
		

	

Conseils	Plénier	&	Restreint	de	l’UFR	des	lettres,	sciences	du	langage	et	arts	
Séance	du	11.05.21	
Relevé	de	décisions	

	
	

Présents	:	 Oliver	 BARA,	Mathias	 CHASSAGNEUX,	Marie-Pascale	 HALARY,	 Bruno	MARTINIE,	Michèle	
CLEMENT,	Emmanuel	REIBEL,	 Sarah	AL-MATARY,	Dario	MARCHIORI,	Myrtille		MERICAM	-	BOURDET,	
Michel	 BERT,	 Jean-Christophe	 BRANGER,	Martin	 BARNIER,	 Sylvain	 PATRI,	Muriel	 JOUBERT,	 Claudia	
PALAZZOLO,	 Laurence	 HIDANI,	 Julie	 NOIROT,	 Céline	 CHABOT-CANET,	 Isabelle	 BOEHM,	 Catherine	
GARCIA.	
	
Collège	étudiant.es	:		Clemence	FROGER,	Damien	BURLE,	Nelson	DEGLUAIRE	
	
Personnalités	extérieures	:	Claire	DELAMARCHE	
	
Membres	 invités	:	 Véronique	 RIVIERE,	 Anna	 GHIMENTON,	 Pascale	 BRILLET-DUBOIS,	 Marion	
ORLANDI,	Cécile	RICHARD,		
Sabine	TERRET-VERGNAU	et	Daniel	VALLAT.	
	
Membres	excusé.e.s	:	Jacques	MOREAU,	Michel	FIGUET,	Stéphanie	GIOANNI,	Julie	SERMON		
Procurations	:		
Stéphane	GIOANNI	donne	procuration	à	Myrtille	MERICAM-BOURDET	
Julie	SERMON	donne	procuration	à	Martin	BARNIER	
Yannick	CHEVALIER	donne	procuration	à	Marie-Pascale	HALARY	

	

	

• CUFR	PLEINIER		

	

Ø REFORME	 DES	 MEEF	:	 PRESENTATION	 DES	 NOUVELLES	 MAQUETTES	 DES	 MASTERS	 MEEF	 MUSIQUE	 ET	

MEEF	LETTRES.	
- Retour	sur	la	réforme	:			

A	compter	de	l’année	prochaine,	le	concours	se	déroulera	en	M2	

En	première	année,	sont	prévus	des	stages	d’observation	et	de	pratiques	accompagnées.	L’étudiant.e	
n’est	pas	rémunéré.e	et	fait	l’objet	d’un	suivi	de	proximité	par	son	tuteur.		

En	deuxième	année,	sont	prévus	deux	types	de	stages	à	destination	des	stagiaires	contractuels	ayant	
des	classes	en	responsabilité.	Tous	les	étudiant.e.s	ne	seraient	pas	concerné.e.s	par	ce	stage.		

Le	mémoire	serait	mis	en	place	dès	le	M1	avec	une	soutenance	prévue	au	début	du	M2.		



Les	étudiant.e.s	élu.e.s	alertent	sur	le	fait	que	cette	réforme	va	doublement	fragiliser	des	étudiant.e.s	
déjà	en	souffrance.		

La	réflexion	sur	ces	parcours	telle	que	menée	dans	des	délais	contraints	et	en	l’absence	de	dialogue	
avec	le	Ministère	ne	satisfait	pas	les	membres	du	CUFR.	En	effet,	les	différentes	alertes	faites	par	les	
responsables	pédagogiques	sont	malheureusement	restées	sans	réponse.		

	

• CUFR	RESTREINT		

	

Ø PRESENTATION	DES	CANDIDATURES	DES	MCF	ASSOCIES/	PAST	:		

Deux	 dossiers	 présentés	:	 celui	 de	 Perrine	 ROBERT	 et	 celui	 d’Alexandra	MARTINEZ.	 Ces	 dernières,	
interviendront	au	sein	du	département	ASIE.		

Les	 supports	 d’enseignant.e.s	 associé.e.s	 dont	 il	 est	 question	 sont	 actuellement	 occupés	 par	 deux	
collègues	 dont	 le	 contrat	 prend	 fin	 prochainement.	 Il	 s’agit	 de	 professionnels	 associés	 qui	
interviennent	 dans	 des	 parcours	 professionnalisants.	 Ils	 assurent	 à	 ce	 titre	 96	 heures	
d’enseignement	;	 le	 reste	 du	 temps	 étant	 dédié	 à	 de	 l’accompagnement.	 Ces	 candidatures	 sont	
intéressantes	pour	l’UFR	car	il	s’agit	de	professionnelles	disposant	d’un	réseau	permettant	d’assurer	
à	terme	des	stages	à	nos	étudiant.e.s.		

Les	deux	candidatures	présentées	recueillent	1	abstention	et	sont	validées	à	la	majorité	des	voix.		

	

Le	Directeur	de	l’UFR	LESLA	
	

Denis	VIGIER	
	 	 	 	 	 	

	 	 	 	


